
 

MAIRIE de ST ROMAIN DE JALIONAS 

52 rue du Stade 

38460 ST ROMAIN DE JALIONAS 

 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  

du 21 mai 2024 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-et-un mai le conseil municipal dûment convoqué s’est réuni à 19 h 30 

sous la présidence de Jérôme GRAUSI, Maire, 

 

Nombre de conseillers en 

exercice : 
23 

Date de 

convocation : 
15/05/2024 

Présents : 19 Date d’affichage : 15/05/2024 

Votants : 22 Date de publication : 15/05/2024 

 

Etaient présents : 

AGUIAR Géraldine, BRUDERLI Mariane, DECHANOZ Sylvie, DESCAMPS Gil, DEVELAY Fabienne, DI 

CIOCCIO Pietro, FRANCO Maelle, GARNIER-MICHELIN Sophie, GEORGES Corinne, GRAUSI 

Jérôme, HABLIZIG Karine, KJAN Sylvain, MARTELIN Yves, MOLLARD Yoann, NOUET Sylviane, 

RAFFELLI Gaël, REIX Stéphane, ROMANOTTO Nicolas, TIRANNO Gina. 

 

Etaient absents et excusés : 

BEKHIT Thierry pouvoir à REIX Stéphane, BELMONTE Sophie pouvoir à DEVELAY Fabienne, 

SAETERO Soledad, pouvoir à MARTELIN Yves. 

 

Était absent : 

NESMOZ David. 

 

Secrétaire de séance : MARTELIN Yves 

 

DELIBERATION  

n° 2024-044 

ADMINISTRATION 

Attribution de véhicules avec remisage à domicile 

  
 

 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu le code général de la fonction publique ; 

 

Vu l’article L. 2123-18-1-1 du code général des collectivités territoriales, l’assemblée 

délibérante peut, par délibération annuelle, mettre un véhicule à disposition de ses membres 

ou des agents de la collectivité lorsque l’exercice de leurs mandats ou de leurs fonctions le 

justifie. 

 

Considérant que la mise à disposition d’un véhicule aux agents de la commune, lorsque 

l’exercice des fonctions le justifie, doit être encadrée par un arrêté sur la base d’une 

délibération annuelle du Conseil, 

 

Considérant la mise en place d’un service de police, encadré par une réglementation légale, 

nécessitant une légalisation de situation, 

 

Le Maire rappelle que la commune dispose d’un parc automobile de 7 véhicules dont certains 

véhicules sont à disposition d’agents exerçant le remisage du véhicule à leur domicile. 

 



 

Il convient de distinguer les véhicules de service et les véhicules de fonction : 

 

- Le véhicule de fonction peut être mis à disposition de manière permanente en raison 

des fonctions occupées.  

L’utilisation est exclusive même en dehors des heures et des jours de service et des besoins de 

son activité.  

 

- Le véhicule de service est destiné aux seuls besoins de service et ne doit en aucun cas 

faire l’objet d’un usage à des fins personnelles (déplacement privée, week-ends, 

vacances), cette interdiction s’applique à tous les véhicules de service 

Les conducteurs ne conservent donc pas l’usage de leur véhicule au-delà du service, sauf à 

bénéficier d’une autorisation de remisage du véhicule à leur domicile. 

 

Une autorisation de remisage à domicile constitue une autorisation d’effectuer les trajets 

domicile/travail avec le véhicule de service. Tous les agents pourront bénéficier 

ponctuellement d’autorisations de remisage à domicile lorsque leur fonction le justifiera. 

L’agent utilisateur d’un véhicule doit disposer d’un permis de conduire valide et que tous cas 

de suspension ou de remise en cause de la validité du permis de conduire doit être signalée. 

 

Les affectations de véhicules ne sont pas nominatives sauf à bénéficier d’une autorisation de 

remisage à domicile permanente. Cette autorisation peut être permanente, c’est-à-dire délivrée 

à un agent pour une durée d’un an renouvelable sur décision expresse de l’autorité. Elle est 

révocable à tout moment. Pendant la durée du remisage à domicile, l’agent est 

personnellement responsable de tous vols et toutes dégradations, sauf à établir que le vol ou la 

tentative de vol a eu lieu avec effraction ou avec violences corporelles. Enfin, l’utilisateur de 

véhicules est soumis aux règles de droit commun et il encourt les mêmes sanctions qu’un 

particulier conduisant son propre véhicule, il devra notamment s’acquitter lui-même des 

amendes. 

 
Le conseil municipal à l’unanimité,  

 

DECIDE 

 

• D’autoriser l’utilisation et le remisage à domicile ponctuel des véhicules de 

service pour l’ensemble des agents, étant précisé que les autorisations seront 

formalisées par un écrit. 

 

• D’autoriser le Maire à signer les autorisations d’utilisation des véhicules ainsi 

que les autorisations de remisage à domicile.  

 
 
Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus  

Pour extrait conforme au registre 

 

                     Le Maire,                                                               Le secrétaire de séance, 
                     Jérôme GRAUSI                                                   Yves MARTELIN 

 

 

 

 

 


